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Texte de la question

Mme Élisa Martin appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur le décret portant diverses
mesures relatives aux sapeurs-pompiers volontaires et aux sapeurs-pompiers professionnels. Grâce à une
pression de la Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France (FNSPF) et du groupe de La France
insoumise, la LFRSS de 2023 (réforme des retraites à 64 ans) avait acté la reconnaissance de trimestres
supplémentaires pour la détermination du taux de calcul de la pension et de la durée d'assurance. Toutefois, le
décret d'application publié le 20 janvier 2026 ne répond pas aux revendications principales des sapeurs-
pompiers volontaires notamment eu égard à la faiblesse des indemnisation (0,20 euro par heure d'astreinte) et
l'impossibilité d'ouverture de droits à la couverture sociale complète, ni à cotisation retraite. De surcroît, l'article 4
du décret n'accorde seulement qu'un trimestre pour un engagement d'au moins 10 ans, deux après 20 ans et
trois après au moins 25 ans. Il n'y a aucune mention d'une bonification d'un trimestre supplémentaire tous les 5
ans d'autant plus que le texte pose une limite de la reconnaissance de l'engagement des sapeurs-pompiers
volontaires à 25 ans et ne prend pas en compte les carrières longues pourtant très courantes. Mme la députée
rappelle que, conformément à l'avis du Conseil d'État, ce texte devra respecter pleinement la volonté du
Parlement en prévoyant l'attribution de trimestres de bonification de retraite à l'ensemble des sapeurs-pompiers
volontaires justifiant d'au moins 10 ans de service, selon un dispositif identique à celui des élus locaux. Ces
derniers, tout comme les sapeurs-pompiers volontaires, sont des citoyens qui par leur engagement auprès des
populations sont des piliers de la cohésion sociale, du développement des territoires et de la résilience
nationale. Plus de 32 mois après le vote de la loi, cette situation inacceptable traduit un profond mépris à l'égard
de ces 200 000 hommes et femmes qui, par leur engagement citoyen, constituent le socle du modèle français
de sécurité civile en garantissant la proximité et l'équité territoriale des secours d'urgence ainsi que la réponse
opérationnelle dans la durée lors des grands évènements (jeux Olympiques et Paralympiques par exemple)
comme face aux crises et catastrophes de toutes natures (climatiques, industrielles, terroristes, sanitaires),
comme encore récemment dans les zones touchées par l'épidémie de dermatose nodulaire contagieuse des
bovins. Elle lui demande quelles mesures il compte prendre en vue de mettre en œuvre une loi qui a été décidée
et votée en faveur du volontariat. Ce décret ne prenant effet que le 1er juillet 2026, elle lui demande ce qu'il en
est des volontaires qui partiront à la retraite avant le 1er juillet 2026.
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